
 
 
 
 
 
 
 
 

Les agriculteurs âgés doivent tenir compte des risques 
 
Selon un rapport de 2002 d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, les gens de 60 ans et plus, 
même s’ils ne représentent que 13 % de la population agricole du Canada, sont victimes de plus 
de 33 % des accidents mortels reliés à l’agriculture.  
 
« Le plus triste, c’est que les enquêtes ont montré que la plupart de ces accidents étaient 
évitables » explique M. Glen Blahey, qui a dirigé l’étude Making Farming Safe for senior 
farmers (« Rendre l’exploitation agricole plus sécuritaire pour les agriculteurs âgés ») menée en 
2002 par l’Association canadienne de sécurité agricole avec le soutien d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada. « Il faut davantage conscientiser et former les gens, et aussi 
transformer les processus. » 
 
Selon cette étude, les renversements de tracteurs et de machines agricoles (23 %) constituent la 
cause principale de décès chez les agriculteurs de 60 ans et plus, suivie par le fait d’être coincé 
ou heurté par une machine (12 %).  
 
Dans le but de réduire les risques, le rapport invite les agriculteurs âgés à prendre conscience des 
changements qui se produisent dans leur corps vieillissant. Leur condition physique, leur 
médication et leur style de vie font qu’ils ont plus de chances de se blesser ou de mourir. 
D’autres facteurs comme les lunettes et les médicaments peuvent avoir une incidence sur leur 
équilibre, et des problèmes physiques comme l’arthrite et l’essoufflement peuvent également 
augmenter leurs risques de se blesser.  
 
« Nous espérons que les agriculteurs âgés, en prenant conscience de leur état physique, pourront 
organiser leur travail en fonction de leurs limites inhérentes au vieillissement ou à leur état de 
santé, par exemple » a déclaré M. Blahey.  
 
Pour aider les agriculteurs âgés à mieux estimer les dangers cachés du travail agricole, l’étude 
leur propose de réfléchir aux risques et exigences physiques de plusieurs tâches. Par exemple, en 
nourrissant des animaux dans un box avec une grosse balle de foin, le travailleur agricole peut 
avoir à descendre de son tracteur pour couper la ficelle qui entoure la balle. Parmi les dangers 
prévisibles figurent l’alimentation du bétail, un sol dont la surface est inégale et glissante, des 
vêtements d’hiver amples et du bruit. Pour accomplir sa tâche sans danger, le travailleur agricole 
devra avoir recours à l’équilibre, à la force physique et à la dextérité pour se déplacer parmi les 
animaux, le tout en ayant une vision périphérique de son environnement.  
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L’un des aspects les plus tragiques des blessures ou décès chez les agriculteurs âgés est qu’il est 
presque toujours possible de maîtriser les dangers pour réduire, voire éliminer les risques. « L’un 
des moyens les plus simples pour les agriculteurs âgés d’éviter les blessures ou les décès consiste 
peut-être à ce qu’ils reconnaissent leurs limites physiques et les dangers inhérents à leur milieu 
de travail » explique M. Blahey. Il suggère aux agriculteurs âgés d’analyser en permanence les 
risques de leurs conditions de travail pour s’assurer qu’ils peuvent, compte tenu de leur âge et de 
leur état de santé, continuer à effectuer leurs tâches sans danger. « Il n’y a aucune raison pour 
que les agriculteurs, quel que soit leur âge, se blessent en travaillant » a expliqué M. Blahey.  
 
La Fédération canadienne de l’agriculture, Financement agricole Canada, l’Association 
canadienne de sécurité agricole et Agriculture et Agroalimentaire Canada tiennent à rappeler aux 
producteurs que la plupart des risques reliés à l’exploitation agricole peuvent être réduits en 
analysant les dangers et en prévoyant de les éviter.  
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